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Profil de rechercheProfil de recherche ::

-- JuristeJuriste
-- MaMaîître de conftre de conféérences de droit publicrences de droit public
-- Chercheur au CEDEM depuis 1994Chercheur au CEDEM depuis 1994
19941994--19991999 :  Doctorat sous la direction de D. LE MORVAN Professeur de droi:  Doctorat sous la direction de D. LE MORVAN Professeur de droit publict public
"L"L’’application du droit communautaire aux ports maritimes. Contribuapplication du droit communautaire aux ports maritimes. Contribution tion àà ll’é’étude du rtude du réégime gime 
juridique communautaire des activitjuridique communautaire des activitéés ds d’’intintéérêt grêt géénnééral", janvier 1999, 732 pagesral", janvier 1999, 732 pages
19991999 : Qualification aux fonctions de MC de droit public et recruteme: Qualification aux fonctions de MC de droit public et recrutement par lnt par l’’UBO.UBO.

Domaines de rechercheDomaines de recherche ::

droit public droit public ééconomiqueconomique
droit de ldroit de l’’Union europUnion europééenneenne
droit de la concurrencedroit de la concurrence

Mots clMots clééss ::

RRéégulationgulation
Service publicService public
ConcurrenceConcurrence
Ports maritimesPorts maritimes
Services portuairesServices portuaires



ThThéématiques de recherchematiques de recherche

1.1. La rLa réégulation des activitgulation des activitéés portuairess portuaires

A lA l’’origine origine …….une th.une thèèse soutenue en 1999 sur lse soutenue en 1999 sur l’’application du droit communautaire aux ports maritimes de commerapplication du droit communautaire aux ports maritimes de commerce ce –– Contribution Contribution àà ll’é’étude du tude du 
rréégime  juridique des activitgime  juridique des activitéés ds d’’intintéérêt grêt géénnééral. ral. 

Dans lDans l’’Union europUnion europééenneenne

Constat : profonde diversitConstat : profonde diversitéé des structures de gestion portuaire en Europe mais existence dedes structures de gestion portuaire en Europe mais existence de traits communs caracttraits communs caractéérisriséés par unes par une
intervention publique fondintervention publique fondéée sur le sur l’’intintéérêt grêt géénnééral.ral.
LL’’action communautaire, essentiellement contentieuse, saction communautaire, essentiellement contentieuse, s’’est dans un premier  temps traduite par une libest dans un premier  temps traduite par une libééralisation graduelle de la filiralisation graduelle de la filièère re 
portuaire sur le  fondement  de lportuaire sur le  fondement  de l’’application des application des rrééglesgles de concurrence et de celles relatives de concurrence et de celles relatives àà la libre circulation. la libre circulation. 
Les institutions communautaires ont progressivement admis que laLes institutions communautaires ont progressivement admis que la satisfaction de lsatisfaction de l’’intintéérêt grêt géénnééral  justifiait un rral  justifiait un réégime juridique particulier gime juridique particulier 
au regard des rau regard des rèègles ggles géénnéérales du traitrales du traitéé CE . CE . 
DDéésormais, se profile la perspective dsormais, se profile la perspective d’’un cadre communautaire de concurrence run cadre communautaire de concurrence réégulguléée qui pourrait re qui pourrait rééduire ou du moins encadrer la duire ou du moins encadrer la 
rréégulation contentieuse. Si la mgulation contentieuse. Si la mééthode change, lthode change, l’’objectif  reste le même au fond : Il sobjectif  reste le même au fond : Il s’’agit dagit d’’assurer une ouverture maassurer une ouverture maîîtristriséée e àà la la 
concurrence du marchconcurrence du marchéé des services portuaires. Ainsi au cours de la dernides services portuaires. Ainsi au cours de la dernièère dre déécennie, les activitcennie, les activitéés portuaires sont passs portuaires sont passéées des d’’une intune intéégration gration 
nnéégative, faisant peser sur les interventions publiques une prgative, faisant peser sur les interventions publiques une préésomption dsomption d’’atteinte au libre jeu du marchatteinte au libre jeu du marchéé et de la concurrence, et de la concurrence, àà une intune intéégration plusgration plus
positive se traduisant par une prise de conscience de leur utilpositive se traduisant par une prise de conscience de leur utilititéé et de leur net de leur néécessitcessitéé. . 

En FranceEn France

La rLa réégulation communautaire des activitgulation communautaire des activitéés portuaires influence singulis portuaires influence singulièèrement la rrement la réégulation interne de ces mêmes activitgulation interne de ces mêmes activitéés. Ce constat  ses. Ce constat  se
fonde fonde àà la fois sur lla fois sur l’é’étude dtude d’’une dune déécision rendue par le juge administratif  relative cision rendue par le juge administratif  relative àà des refus ddes refus d’’accaccèès s àà des outillages et plus rdes outillages et plus réécemment sur cemment sur 
les premiles premièères dres déécisions dcisions d’’application de lapplication de l’’ordonnance de 1986 aux ports autonomes, ordonnance de 1986 aux ports autonomes, éétablissements publics de ltablissements publics de l’’Etat. Les rEtat. Les rééformes de formes de 
ll’’organisation et des rorganisation et des réégimes de gestions des ports maritimes sgimes de gestions des ports maritimes s’’inscrivent bien entendues dans ce mouvement dinscrivent bien entendues dans ce mouvement d’’ouverture au marchouverture au marchéé
ququ’’il sil s’’agisse des derniers transferts de compagisse des derniers transferts de compéétences et de propritences et de propriééttéé des ports maritimes de commerce ddes ports maritimes de commerce d’’intintéérêt national ou  de  la rêt national ou  de  la 
rrééforme de lforme de l’’organisation des ports autonomes.  organisation des ports autonomes.  



ThThéématiques de recherchematiques de recherche

2.2. La politique maritime europLa politique maritime europééenneenne

Sujet abordSujet abordéé dans la thdans la thèèse. Lse. L’’actualitactualitéé rréécente (Livre vert et livre bleu sur la politique maritime europcente (Livre vert et livre bleu sur la politique maritime europééenne menne m’’a donna donnéé
ll’’occasion doccasion d’’approfondir certains aspects. Capprofondir certains aspects. C’’est en rest en rééponse ponse àà la publication du Livre vert que le CEDEM a organisla publication du Livre vert que le CEDEM a organiséé le le 
colloque colloque «« ll ’’Union europUnion europééenne et la merenne et la mer »» en octobre 2006. en octobre 2006. 

Fondements juridiquesFondements juridiques

Contribution introductive au colloque. Attention, il ne sContribution introductive au colloque. Attention, il ne s’’agit pas lagit pas làà dd’’un pur exercice de style run pur exercice de style rééservservéé aux juristes avertis mais aux juristes avertis mais 
bien le prbien le préélude indispensable lude indispensable àà toute rtoute rééflexion sur la teneur de cette politique puisque de la base juriflexion sur la teneur de cette politique puisque de la base juridique ddique déépendrait les pendrait les 
conditions et lconditions et l’’intensitintensitéé du dessaisissement des Etats membres. du dessaisissement des Etats membres. 

Instruments Instruments 

L a  publication un an plus tard dL a  publication un an plus tard d’’un document singuliun document singulièèrement nommrement nomméé Livre bleu ne pouvait que susciter la curiositLivre bleu ne pouvait que susciter la curiositéé dudu
juriste.  Parce que le format juriste.  Parce que le format éétait intait inéédit, le contenu ddit, le contenu dééroutant, nous avons rapidement droutant, nous avons rapidement déécidcidéé dd’’en proposer une en proposer une éétude. En tude. En 

effet, il est deffet, il est d’’usage quusage qu’’au Livre vert, document de rau Livre vert, document de rééflexion ouvrant la consultation et le dflexion ouvrant la consultation et le déébat public sur  une thbat public sur  une théématique matique 
prpréécise, succcise, succèède un Livre blanc. Aussi et bien que les acteurs du monde maritide un Livre blanc. Aussi et bien que les acteurs du monde maritime puissent facilement sme puissent facilement s’’accommoder daccommoder d’’une une 
couleur symbolisant lcouleur symbolisant l’é’élléément qui les relie, elle nment qui les relie, elle n’’en demeure pas moins singulien demeure pas moins singulièère sur le plan juridique. Un Livre blanc estre sur le plan juridique. Un Livre blanc est
un ensemble argumentun ensemble argumentéé de propositions dde propositions d’’action communautaire dans un domaine spaction communautaire dans un domaine spéécifique. Ils visent cifique. Ils visent àà donner donner 

naissance naissance àà des ddes déécisions politiques et cisions politiques et àà une politique europune politique europééenne concertenne concertéée. De. Dèès lors, ns lors, n’’est ce pas justement parce queest ce pas justement parce que
ce document nce document n’’est, de ses propres dires, quest, de ses propres dires, qu’’un document dun document d’’orientation que la Commission le qualifie prudemment de Livre orientation que la Commission le qualifie prudemment de Livre 

bleu. Le commentaire rbleu. Le commentaire rééalisaliséé a, a, àà la fois, confirmla fois, confirméé nos craintes : la prudence est de mise et la nos craintes : la prudence est de mise et la sectorialitsectorialitéé difficilement difficilement 
contournable, et convaincue qucontournable, et convaincue qu’’il ne saurait en être autrement pour des raisons tant juridiquesil ne saurait en être autrement pour des raisons tant juridiques que politiques. que politiques. 



ActivitActivitéés de recherche 2005s de recherche 2005--20082008
2.1. R2.1. Réédactions ddactions d’’articles, notes, contributions et communicationsarticles, notes, contributions et communications

1) L1) L’’accaccèès aux infrastructures et services portuaires dans ls aux infrastructures et services portuaires dans l’’Union europUnion europééenneenne, in , in LL’’Europe des Europe des 
transportstransports, collection Travaux de la CEDECE, La Documentation fran, collection Travaux de la CEDECE, La Documentation franççaise, septembre 2005, p. 359aise, septembre 2005, p. 359--376.376.

2) La s2) La séécuritcuritéé, facteur d, facteur dééterminant de lterminant de l’’accaccèès aux ouvrages portuaires,s aux ouvrages portuaires, note sous Tribunal note sous Tribunal 
Administratif de Lille, 7 juin 2005, Administratif de Lille, 7 juin 2005, Le Droit Maritime FranLe Droit Maritime Franççaisais, novembre 2005, p. 935, novembre 2005, p. 935--945. 945. 

3)3) La rLa réégulation contentieuse des conflits dgulation contentieuse des conflits d’’usage de la bande côtiusage de la bande côtièère gre géénnéérréées par les activites par les activitééss
portuaires, Cportuaires, Communication dans le cadre de Prommunication dans le cadre de Prééliminaires juridiques (liminaires juridiques («« RRééflexions juridiques autour de flexions juridiques autour de 

la spla spéécificitcificitéé de bande côtide bande côtièèrere »») ) àà ll’’Atelier international Atelier international «« RRéégulation de lgulation de l’’accaccèès aux ressources  marines s aux ressources  marines 
vivantes dans la zone côtivivantes dans la zone côtièèrere : exp: expéériences internationales et perspectives pour la Bretagneriences internationales et perspectives pour la Bretagne »», 2006. , 2006. 

4) Les fondements juridiques d4) Les fondements juridiques d’’une politique maritime europune politique maritime europééenneenne, communication dans l, communication dans l’’ouvrage ouvrage 
«« LL’’Union europUnion europééenne et la merenne et la mer –– Vers une politique maritime de lVers une politique maritime de l’’Union europUnion europééenneenne »», sous la direction , sous la direction 
de A. de A. CudennecCudennec et G. et G. GuGuééguenguen--HallouHallouëëtt, PEDONE, 2007, 437 pp. 21, PEDONE, 2007, 437 pp. 21--35.35.

5) Vers une politique maritime europ5) Vers une politique maritime europééenne : A propos du Livre bleu sur un politique maritime enne : A propos du Livre bleu sur un politique maritime 
europeuropééenne. G. enne. G. GuGuééguenguen--HallouetHallouet,  et D. ,  et D. VernizeauVernizeau. . Le droit maritime franLe droit maritime franççais; D.M.F. nais; D.M.F. n°° 690, Mars 690, Mars 
2008, pp. 2162008, pp. 216--220. 220. 

6) Les activit6) Les activitéés portuaires s portuaires àà ll’é’épreuve des rpreuve des rèègles de concurrence gles de concurrence –– A propos de la dA propos de la déécision du cision du 
Conseil de la concurrence nConseil de la concurrence n°° DD--77--28 du 13 septembre 200728 du 13 septembre 2007, D.M.F. n, D.M.F. n°° 690, Mars 2008, pp. 280690, Mars 2008, pp. 280--290. 290. 

7)7) Le pilotage portuaire, Le pilotage portuaire, rréédaction du fascicule de ldaction du fascicule de l’’encyclopencyclopéédie Dalloz, en collaboration avec M. Martindie Dalloz, en collaboration avec M. Martin
NDENDE, Professeur de droit privNDENDE, Professeur de droit privéé àà ll’’UniversitUniversitéé de Nantes. Rde Nantes. Réépertoire commercial Dalloz, 1pertoire commercial Dalloz, 1èère re ééditiondition
de juin 2002. de juin 2002. Actuellement en cours de refonte. Actuellement en cours de refonte. 



ActivitActivitéés de recherche 2005s de recherche 2005--20082008

2.2. 2.2. Organisation de colloques et journOrganisation de colloques et journéées des d’é’étudetude

1) Le juge communautaire et la mer1) Le juge communautaire et la mer, en collaboration avec , en collaboration avec AnnieAnnie CudennecCudennec en 2002. en 2002. 

2) Le droit social et la mer2) Le droit social et la mer en collaboration avec Cen collaboration avec Céécile De Cetcile De Cet--Bertin avril 2006Bertin avril 2006

3) L3) L’’Union europUnion europééenne et la merenne et la mer en collaboration avec Annie en collaboration avec Annie CudennecCudennec en Septembre 2006en Septembre 2006

2.3.2.3. Publications dPublications d’’ouvragesouvrages

1)1)«« Le juge communautaire et la merLe juge communautaire et la mer »», , coco--ééditditéé par A. par A. CudennecCudennec et G. et G. GuGuééguenguen--HallouHallouëëtt, , BruylantBruylant, , 
coll. Etudes europcoll. Etudes europééennes, sept 2003.ennes, sept 2003.

2) 2) «« LL’’Union europUnion europééenne et la merenne et la mer –– Vers une politique maritime de lVers une politique maritime de l’’Union europUnion europééenneenne »», sous la , sous la 
direction de A. direction de A. CudennecCudennec et G. et G. GuGuééguenguen--HallouHallouëëtt, PEDONE, 2007, 437 p. , PEDONE, 2007, 437 p. 



PROJETSPROJETS

PrPrééparation de la HDR pour 2009paration de la HDR pour 2009
Communication et publication sur les responsabilitCommunication et publication sur les responsabilitéés portuaires (colloque en s portuaires (colloque en 
octobre 2008)octobre 2008)
Recherche en vue de la publication dRecherche en vue de la publication d’’un article sur lun article sur l’é’évolution des rvolution des réégimes de gimes de 
gestion portuaire en France (autonomie, dgestion portuaire en France (autonomie, déécentralisation, mutation des outils centralisation, mutation des outils 
juridiques djuridiques d’’exploitationexploitation……))
RRéédaction ddaction d’’un code europun code europééen des activiten des activitéés maritimes en collaboration avec s maritimes en collaboration avec 
les autres membres juristes du UMR AMUREles autres membres juristes du UMR AMURE-- Centre de droit et dCentre de droit et d’é’économie conomie 
de la merde la mer
RRéédaction ddaction d’’un ouvrage de droit portuaireun ouvrage de droit portuaire
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